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Nous les t'iiv('rrf>n8 diins Ioh collcgi'H on ils pojirroiit .'ipprciKliv I.'i

langue (juMls ij^noreiit et <lont ils auront besoin pins tard; Nous

enj^^a/^^efons les tidéli'S à fonder des bourses pour leur éducation

classiciue et sacerdotale. Un tetnps viendra, sans doute, (jne les

Canadiens des P^tats-Unis fourniront eux aussi <les njissioiniaires

de leur nation élevés dans TAinéritiue. Nons en avons déjà (|uel-

i|ues uns, mais leur nombre est bien restreint. La cause s'en trouve

surtout dans la position des familles dont la plus grande partie n'est

pas à même de subvenir à l'éducation de leurs enfants, et aussi par-

ce(|ue la vie des grands centres ou ils habitent est peu propre à

dévelop}»er les vocations. Ainsi longtemps encore le Canada devra

être la pépinière ou nous irons chercher des missionnaires. Bénissons

Dieu des résultats déjà obtenus: mais continuons à travailler, et à

travailler en nous aimant les uns les autres. Honore invicempruve-

nientes, * * * j^^^^^ ^^^^ sapientes.

Nous constatons avec plaisir et reconnaissance (pie plusieurs

prêtres du diocèse de Burlington poursuivent le vrai moyen de

trouver des missionnaires pour l'avenir, c'est de payer dans un col-

lège la pension d'un ou plusieurs enfants qu'ils croient appelés à

l'état écclésiasti(j[ue.

Voici une prière qui fut répan(bie dans Notre diocèse à répo(|ue

ou commença la grande émigration du Canada;

Reine des Apôtres, conçue sans la tache dîi pèche originel,

priez le maître de la moisson, qii'il envoie des ouvriers dans sa

moisson.

Notre Père, Je vous salue Marie, Gloire soit au T*kre,

etc., une fois.

Une indulgence de 100 jours peut être gagée une fois par jour

à perpétuité, dans le Diocèse de Burlington, Vt., par les personnes

qui réciteront ces prières.

Cette indulgence fut accordée par le Pape Pie IX le 25 Mai

1866, à la recpiète de Mgr. TTCvôque de Burlington.

Burlington, Vt., Février 1889.

L. DeGOESBRIAND,
Eveque de Burlington.


